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482 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Oüi, vous le maintiendrez dans toute sa pureté 
et dans toute son energie malgré toutes les ten¬ 
tatives de ceux qui veulent l’alterer. Oüi vous 
le maintiendrez jusqu’à la parfaite destruction 
de tous les ennemis de notre révolution malgré 
l’hypocryte patriotisme de ceux qui demandent 
le gouvernement constitutionnel sur des espé¬ 
rances perfides. O cher représentans c’est avec 
la plus grande joie que nous voyons que vous 
venez jurer de nouveau de rester ferme à votre 
poste jusqu’au moment où la révolution sera 
consommée qui sera le vrai triomphe de la répu¬ 
blique. 

O cher Représentans nous avons fait ser¬ 
ment de mourir pour la République et nous le 
répétons avec le plus grand zèle, ce serment de 
mourir pour elle et ses généreux représentans, 
nous ferons tous nos efforts pour maintenir 
autant qu’il sera en nous, un ouvrage aussi 
beau que le votre. Nous finissons et en frater¬ 
nisons du plus profond de notre coeur en disant ces mots. 

Vive la nation, vive la Représentation natio¬ 
nal et vive la république française une et indi¬ 
visible et avons signé à l’exception du citoyen 
Jean Faitre qui a déclaré ne savoir signer. 

Pierre Fluvroz, maire, Marc Mathieu, 
secrétaire greffier, Jean et Denis 

Mathieu, officiers, Meunier, agent national 
et 10 autres signatures. 

e 

[Le conseil général de la commune de Verdun 
aux citoyens représentants de la Convention 
nationale, le 1er brumaire an III] (8) 

Liberté, Égalité, la République ou la Mort. 

Citoyens représentans 
Vous venés de sauver, encore une fois la 

République; un tiran et ses complices se bai¬ 
gnaient dans le sang des français, pour établir 
le despotisme sur des monceaux de cadavres et 
de cendres. Des intrigans s’agitaient en tout 
sens, pour exécuter leurs projets liberticides et 
se soustraire au glaive de la loi : de faux répu¬ 
blicains affectaient un patriotisme exagéré pour 
substituer la terreur ou plutôt l’injustice à la 
justice et à la vertu. Ils avaient juré d’anéan¬ 
tir les talens, les arts et les sciences, pour plon¬ 
ger la République dans les ténèbres de 
l’ignorance et élever sur leurs ruines le spectre hideux de la tirannie. 

Vous avés parlé, augustes Représentans, et 
à votre voix, tous les monstres sont rentrés dans 
le néant. Continués à déployer toute l’énergie 
du gouvernement révolutionnaire; terrassés 
l’hidre de l’anarchie et du despotisme ; ne souf¬ 
fres aucune puissance intermédiaire entre vous 
et le peuple ; vous êtes ses représentans ; vous 
seuls etes investi de tous ses pouvoirs; c’est à 

(8) C 324, pl. 1393, p. 24. 

vous seuls qu’il a confié les rênes du gouver¬ 
nement ; tout factieux qui veut rivaliser de puis¬ 
sance avec vous, doit être anéanti. 

Nous avons reçu avec reconnaissance, votre 
adresse au peuple français. Les sentimens 
qu’elle exprime ont toujours été gravé dans nos 
coeurs. La terreur qui, trop longtems, a couvert 
de deuil, la République, les a pénétré, quel¬ 
quefois comprimés ; mais elle n’a jamais pû les effacer. 

Oui, à l’exemple de la Convention, nous 
avons dans tous les tems, voué à l’éxécration, 
au mépris et au supplice, les tirans, les bûveurs 
de sang, les fripons et les dilapidateurs. La 
représentation nationale a toujours été notre 
point de ralliement ; et nous jurons encore 
aujourd’hui de la soutenir, jusqu’à la mort et 
de cimenter de notre sang, les décrets de nos 
sages Législateurs. 

Fait et arrêté en conseil général, le premier 
brumaire l’an trois de la République une et indi¬ visible. 

Lespine, maire et 31 autres signatures 
principalement des officiers municipaux et des notables. 

f 

[La société populaire des Droits de l’homme à 
la Convention nationale, Valognes, le 30 ven¬ 
démiaire an III ] (9) 

Liberté, Égalité. 
L’adresse de la Convention nationale au 

peuple français est l’ouvrage de la sagesse, le 
chef d’oeuvre de la raison : les principes qu’elle 
renferme sont et doivent être gravés dans le 
coeur de tous les Français; ils sont la sauve¬ 
garde des droits et la véritable baze de la 
liberté. La société populaire toute entière la 
reçue avec un enthousiasme républicain, elle la 
fait lire à l’ouverture de ses séances, elle rem¬ 
plit son voeu et son devoir en l’annonçant à la Convention nationale. 

Suivent 68 signatures. 

8 

[Les citoyens membres de la société populaire de 
Sauveur-sur-Douve à la Convention natio¬ 
nale, le 30 vendémiaire an III] (10) 

Citoyens Représentans, 
Le reigne de la terreur est enfin terminé ; la 

vertu seule obtiendra désormais l’hommage des 
français libres et heureux. L’opinion publique 
trop longtems usurpée par quelques domina¬ 
teurs audacieux se prononce maintenant dans 
toute sa pureté. Les accents de sa voix redou-

(9) C 325, pl. 1412, p. 35. 
(10) C 325, pl. 1412, p. 33. 
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table exprimée de toutes part vont glacer d’ef-
froy les méchants tandis que l’homme de bien, 
le bon citoyen, le véritable ami de la patrie repo¬ 
sera en paix sous l’authorité tutélaire des loix. 

Législateurs, les principes sublimes de 
morale publique que vous venés de proclamer 
dans votre adresse aux français ont enflamé nos 
âmes et les ont pénétrés d’admiration et de 
reconnoissance. Ces principes sont les nôtres; 
et nous sentons aussy que nous sommes dignes 
de la liberté. Comme vous, nous détestons les 
tyrans et les traitres quelque soit le masque 
qui couvre la perfidie de leurs desseins. Nous 
avons en horreur tous les vices, parce qu’ils tiennent a l’essence des esclaves. Nous chéris¬ 
sons la vertu parce qu’elle est le domaine d’un 
peuple libre, et qu’il ne peut exister de liberté 
sans vertu. Nous regardons comme le premier 
devoir de l’homme libre l’obeissance a la loy 
parce que la loy est l’expression de la volonté 
de tous. Nous regardons l’égalité comme le pre¬ 
mier élément de notre existance politique, non 
cette égalité fantasque et subversive de toute 
organisation sociale qui tendoit a réduire tous 
les français dans un état commun de misere et 
d’opprobre; mais cette égalité sainte qui place tous les hommes sans distinction sous le niveau 
salutaire de la loy. Nous voulons la République 
une et indivisible, parce que c’est dans la masse 
toute entière du peuple français que réside 
essentiellement sa force et sa toute puissance. 

Nous ne reconnaissons d’autre authorité légi¬ 
time que celle de la Convention nationale et 
des authorités qui émanent d’elle parcequ’elle 
est chargée d’exprimer la volonté nationale. 
Toute société, toute association quelconque, 
toute fraction du peuple qui oserait rivaliser de 
pouvoir avec la Convention nationale devient 
usurpatrice de la souveraineté du peuple et 
tend à la dissolution du corps politique. 

Voila quels sont nos principes, nos opinions, nos sentimens. 
Législateurs, c’est a vous d’achever votre 

ouvrage. Continués de vous montrer dignes des 
destinées glorieuses aux quelles vous avés été 
appelés par la confiance du peuple français. 
Frapés sans pitié du glaive de la justice révo¬ 
lutionnaire ces hommes impurs dont la sacri¬ 
lège existence offre l’assemblage hideux de tous 
les crimes, de ces fléaux de l’ordre social qui dans leur délire insensé voulaient étouffer dans 
l’ame des français jusqu’au germe des vertus 
qui en ont fait le premier peuple de la terre. 

Et vous, généreux parisiens, les premiers 
fondateurs de la liberté, vous, nos freres ainés, 
vous, nos amis, secondés de tout votre pouvoir 
les efforts que la Convention nationale ne cesse 
de faire pour consolider le bonheur du peuple ; 
qu’elle soit environnée de votre confiance 
comme elle l’est de la notre, ne souffrés pas que 
quelques intrigans adroits et perfides, quelques 
agitateurs soudoyés entretiennent parmy vous 
le trouble et la division. Soyés unis entre vous, 
comme tous les departemens sont unis a vous, 
pour le triomphe de la liberté, de la justice et 
de la vertu. Si la conquête de la liberté vous 
occasionne quelques privations passagères 
continués de les suporter avec le courage 

héroique que vous avés montré jusqu’à présent. 
Il n’est pas un de nous qui ne brûle de parta¬ 
ger avec vous, tout ce qu’il possède; c’est par 
cet accord mutuel de volontés, c’est par cette 
union constante de sentimens, par cette pra¬ 
tique uniforme de toutes les vertus républi¬ 
caines, que la prospérité publique s’établira sur 
des bases inébranlables et que nous recueille¬ 
rons au sein du bonheur, les fruits de la plus belle des révolutions. 

Vive l’union, vive la République, vive la 
Convention nationale. 

Sauveur-sur-Douve le 30 vendémiaire troi¬ 
sième année de la République française une et 
indivisible. 

Cremoine, et 3 autres signatures. 

Au moment ou j’ay donné lecture a la société 
dont je suis membre, de cette adresse quelle 
m’avait chargé de rédiger ; malgré son intitulé, 
partie de mes frères ont refusé de la signer 
parce qu’ils ont craint que d’après le décret du 
25 vendémiaire elle ne fut collective et malgré 
ce que j’ay pu leur dire ils ont persisté dans 
leur opinion. 

Cremoine. 

h 

[La société populaire, les autorités constituées et 
les citoyens de Quimperlé à la Convention 
nationale, le 27 vendémiaire an III] (11) 

Citoyens Representans 
Trop de scènes affligeantes ont déchiré vos 

coeurs et les nôtres. Reposés vos regards sur 
un tableau plus consolant. Contemplez la france 
entière sortant par votre énergie d’une oppres¬ 
sion sans exemple dans l’histoire; voyez la à 
son reveil diriger ses premiers regards, ses pre¬ miers voeux vers cette idole chérie au nom de 
laquelle elle a tant souffert, et les reporter aus¬ 
sitôt vers vous, comme Tunique source du bon¬ 
heur dont elle apperçoit l’aurore. 

Les citoyens de Quimperlé ont couvert d’ap-
plaudissemens et d’expressions de reconnois¬ 
sance, votre sublime et touchante adresse au 
peuple français elle est digne de vous, elle est 
digne de lui en lui faisant connoitre ses devoirs, vous les lui faites chérir. 

La probité, la vertu, la justice, ces élémens 
sans lesquels une République ne peut ni s’as¬ 
seoir, ni subsister ne seront donc plus de vains 
mots empruntés par la scélératesse hypocrite 
pour mieux tromper le peuple, on ne verra plus 
la tirannie et l’arbitraire se jouer de la fortune, 
de la liberté et de la vie des citoyens. On ne 
verra plus aucune puissance usurpatrice s’éta¬ 
blir entre le peuple et ses représentans. On ne 
verra plus la cupidité s’enrichir sans travail, 
les vengeances et les haines s’exercer avec 
impunité, l’audace et l’anarchie tout oser, tout 

(11) C 325, pl. 1412, p. 31. 
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